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SIGNONS MASSIVEMENT LA PÉTITION 
Après toutes les mesures gouvernementales et patronales (gel du point d’indice, non 

revalorisation des grilles de salaires …), les prix en hausse de l'ordre de 5 % sur un an, la 

France compte 10 millions de pauvres, parmi eux combien de postières et de postiers ? Il 

est inacceptable qu’en France, en 2022, on ne puisse pas vivre de son travail. 

Les personnels exigent des hausses immédiates de salaire, le 

13ème mois, le versement intégral de toutes les primes, sans 

conditions, particulièrement celles en lien aux absences maladies 

et la revalorisation des indemnités transport. 

 

A La Poste, les 4 premiers niveaux de salaire I.2 comme les 2 premiers niveaux du grade I.3 se 

situent juste au-dessus du SMIC. C’est INDIGNE !!!   

La CGT n’a pas signé l’accord NAO 2022 pour ces insuffisances !!!! 

Comme l’a régulièrement dénoncé la CGT, au contraire de certains qui se félicitent d’accords au rabais, 

nous assistons à un tassement des grilles et à la non-reconnaissance des qualifications. La CGT porte une 

augmentation générale significative des salaires pour tous. Comment cautionner l’individualisation des 

rémunérations des cadres avec son coté arbitraire ? 

Dans ce sens, la CGT propose une hiérarchie des salaires, fixée à partir du niveau d’un Smic à 2000 euros 

brut, avec un niveau de salaire minimum garanti pour chaque grand niveau de qualification : 1,2 Smic pour 

un CAP, 1,4 Smic pour un Bac, 1,6 fois le Smic pour le BTS-DUT, 1,8 fois le Smic pour la Licence, 2 fois le 

Smic pour un Master, 2,3 fois le Smic pour le Bac + 8 (Doctorat) 

 

LES POSTIÈRES ET LES POSTIERS EXIGENT : 
 L’ensemble des salaires doit immédiatement être revalorisé d’un 

niveau au moins égal à l’inflation que nous subissons tous. 

 Des mesures d’urgence doivent être octroyées pour toutes celles et 

tous ceux qui sont contraints d’utiliser leur véhicule personnel pour se 

rendre au travail. 

 Pas de salaire en dessous de 2000€ brut.  

 Le 13ème mois pour tous.  

 Le versement intégral et sans conditions de toutes les primes. 
 

L’action collective est porteuse d’avancées. 
ENSEMBLE, mobilisés, allons chercher de véritables  

augmentations de salaire pour tous à La Poste ! 
 

Je souhaite :  

remise de la pétition en délégation dans mon établissement 

 

+ 5% d’inflation 

du jamais vu depuis 40 ans, 

les salaires doivent suivre !! 

ILS SE 
GAVENT 

PENDANT  
QU’ON EN 

BAVE,  
ÇA SUFFIT !! 

A remettre aux 
militants CGT de 

mon établissement 


